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COMPTE-RENDU

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

------------

SEANCE  du  14  DECEMBRE  2011
------------

L’an deux mille onze, le mercredi quatorze décembre à vingt heures, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Cap de Gascogne, légalement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, à BANOS, sous la présidence de Mr Jean-Pierre DALM.

Délégués Titulaires Présents : MM. Pruet Marcel, Cazaux Francis, Saint-Florin Monique, Laporte Jean-Louis, Cazadieu André, Bancons Benoit, Ducamp Yves, Lafenêtre Jean-Alix, Boisseau-Deschouarts Claude, Langlade Yves, Suppi Patrice, Ducla Jean-Claude, Dehez Jean-Jacques, Sourbié Pierre, Dalm Jean-Pierre, Gomez Régine, Lafargue André, Ducos Arlette, Lailheugue Jean-Marc, Fauthoux Michel, Ragot Lionel, Harambat Alain, Da-Ré André, Deyres Christian.

Délégués Titulaires Absents : MM. Lacouture Roselyne, Clavé Jean-Marie, Ithurralde Pierre-Noël, Cazenave Jean-Louis, Francez Marguerite.
Délégués Suppléants Présents : Mme Lemaire Liliane.
Secrétaire de séance : M. André Lafargue           
      Date de la convocation : 7 décembre 2011.
Nombre de membres en exercice : 29

Nombre de membres présents : 25
Nombre de membres ayant une procuration : 0

Nombre de membres qui ont pris part aux délibérations : 25
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Aucune remarque n’est formulée à propos du Procès-Verbal de la réunion du Conseil Communautaire du 13 septembre 2011, qui est approuvé à l'unanimité.

Monsieur Jean-Louis LAPORTE, Maire de BANOS, est heureux d’accueillir l’assemblée communautaire pour cette séance précédant les fêtes de fin d’année.
En préambule, il tient à souligner que la commune de Banos dispose depuis de nombreuses années d’une bibliothèque, et qu’il ne faut pas oublier son existence dans l’élaboration du projet de réseau intercommunal de lecture publique.


En suivant, Mr Le Président propose de rajouter une délibération relative à la l’indemnité de conseil dévolue au Percepteur pour l’année 2012, suite au départ de Mr FAGET et son remplacement par Mr Laurent ATTAL. Proposition adoptée à l’unanimité.

· Développement Economique


En marge des deux délibérations suivantes, Monsieur Le Président informe qu’une réflexion va s’ouvrir sur la création d’un club d’entreprises réunissant les investisseurs locaux pour imaginer ensemble le développement économique futur du territoire.

Cela pourrait alimenter le projet de création avec le Conseil Général des Landes d’un syndicat mixte à vocation économique pour ne pas se laisser dépasser par des territoires voisins avec qui nous sommes en concurrence directe.

* Zone d’Activités Economiques d’Escalès
  Vente d'un terrain viabilisé à Mr Jean-Philippe DUCHESNE
  ou à toute personne ou société s'y substituant
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Cap de Gascogne dans le domaine du développement économique et de l’aménagement de l’espace communautaire,

Vu le certificat d’achèvement des travaux en date du 8 janvier 2007, autorisant la vente des terrains du lotissement "Zone d’Activité d’Escalès",

Considérant l’avis de France Domaine, en date du 18 janvier 2011, estimant le prix de cession au m² à 28 € hors taxes,

Sur proposition de Monsieur Le Président,


Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

DECIDE
· la cession du lot n° 18 section AO n° 124 d’une superficie de 7 a 63 ca,

· à Mr Jean-Philippe DUCHESNE ou à toute personne ou société s'y substituant,

· au prix de  28.00 € H.T. le m²,

· le prix de vente du terrain est donc de  21 364.00  €uros Hors Taxes,
AUTORISE Monsieur Le Président à signer tout document afférent à cette vente.

Le paiement sera effectué à la signature de l'acte.
* Zone d’Activités Economiques d’Escalès 
  Vente d'un terrain viabilisé à Melle Séverine DABADIE et Mr Frédéric DABADIE
  ou à toute personne ou société s'y substituant
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Cap de Gascogne dans le domaine du développement économique et de l’aménagement de l’espace communautaire,

Vu le certificat d’achèvement des travaux en date du 8 janvier 2007, autorisant la vente des terrains du lotissement "Zone d’Activité d’Escalès",

Considérant l’avis de France Domaine, en date du 18 janvier 2011, estimant le prix de cession au m² à 28 € hors taxes,

Sur proposition de Monsieur Le Président,


Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

DECIDE
· la cession du lot n° 19 section AO n° 125 d’une superficie de 7 a 63 ca,

· à Melle Séverine DABADIE et Mr Frédéric DABADIE ou à toute personne ou société s'y substituant,

· au prix de  28.00 € H.T. le m²,

· le prix de vente du terrain est donc de  21 364.00  €uros Hors Taxes,
AUTORISE Monsieur Le Président à signer tout document afférent à cette vente.

Le paiement sera effectué à la signature de l'acte.

· Développement Touristique

Présentation de Madame Virginie MASSON, Directrice de l’Office de Tourisme : 


  - Passage en Service Public Administratif

L’Office du Tourisme 2 étoiles du Cap-de-Gascogne, jusqu’ici associatif, devient un service public administratif (S.P.A.) au 1er janvier 2012. Cela entraîne des modifications juridiques (nouveaux statuts, composition d’un conseil d’exploitation d’élus et de socio-professionnels), organisationnelles (séparation des activités touristiques et non touristiques, professionnalisation des actions touristiques, mise en place de groupes de travail thématique) et financières (création de régies, budget annexe comptabilité M14). 


  - Stratégie de développement touristique


Mme Virginie Masson depuis le 15 septembre 2011 a donc pour mission de préparer le passage en S.P.A., en collaboration avec le D.G.S., et de définir et mettre en place la stratégie touristique du Cap de Gascogne. 


Préalable à la stratégie : 


  Définition : le "Tourisme" concerne les activités déployées par des personnes au cours de leur séjour dans des lieux situés en dehors de leur environnement habituel. Par définition, un Office du Tourisme n’a donc pas vocation à développer et financer des activités strictement orientées vers les locaux. 


  Etat des lieux et Objectif à atteindre : Le tourisme de manière générale est peu développé sur le territoire du Cap de Gascogne mais le potentiel identifié (positionnement territorial pertinent autour du triptyque Patrimoine-Convivialité-Gastronomie en Chalosse) peut aboutir à la création d’une destination performante en tourisme rural (en Cap de Gascogne, mais aussi de manière plus large, en Chalosse) et donc à développer une nouvelle économie pour le territoire. 


Stratégie de développement touristique :

2 axes transversaux sont à développer. Ils devront être menés simultanément. 


  Axe 1 : Action directe du Cap de Gascogne pour permettre à Saint-Sever de devenir un pôle touristique

Dans les 3 ans à venir, les actions suivantes devront être menées : 

1. Recentrage-développement-professionnalisation des activités propres d’un Office du Tourisme 2 étoiles comme celui de St-Sever autour de 4 pôles d’activités principaux (accueil/produits/communication/médiation du patrimoine) en s’appuyant sur l’équipe existante,

2. Accompagnement des prestataires privés sur la qualification de leur offre touristique (en priorité hébergeurs et restaurants pour l’obtention de labels). 

3. Recentrage de l’Office du Tourisme sur les animations à caractère touristique (Fête du Foie gras,  Fête l’Adour, Festivolailles). Pour les autres manifestations, le rôle de l’Office du Tourisme est celui de l’information et de l’accueil.

4. Valorisation du patrimoine culturel de la Communauté de Communes au travers d’outils numériques innovants (ex : visite virtuelle sur tablette numérique, etc …)

5. Réorganisation du lieu Office du Tourisme pour en faire une vitrine du territoire (accueil, boutique) voire même un site touristique propre.
La refonte des missions de l’Office du Tourisme entraîne nécessairement un travail de pédagogie. Il convient dès maintenant d’expliquer aux usagers locaux et aux associations locales qui avaient pour habitude de faire appel à l’Office du Tourisme sur des sujets non touristiques, de l’activité traditionnelle d’un Office du Tourisme et donc du recentrage de l’équipe de l’Office du Tourisme sur ses missions. Il conviendra bien sûr d’accompagner les usagers et les associations dans ce ré-aiguillage. 


  Axe 2 : Partenariats pour créer la destination touristique Landes Chalosse

Le développement touristique du Cap de Gascogne ne pourra être cohérent que s’il est appliqué sur un territoire identifié par les touristes. Celui-ci n’existe pas à la dimension d’une communauté de communes, illisible pour un touriste, mais à l’échelle du territoire de la Chalosse. Cela implique donc nécessairement de travailler en partenariat étroit et solidaire avec les Offices du Tourisme du Pays pour des actions communes (communication, travail sur les filières porteuses de développement touristique comme le foie gras par exemple …) qui créeront la destination touristique. Sans ce travail de partenariat, le tourisme tel qu’il est entendu désormais à l’échelle régionale et nationale (c’est-à-dire professionnel, interactif, économique) ne pourra se développer convenablement sur le Cap de Gascogne.

* Transformation de l’Office du Tourisme Communautaire Saint-Sever/Cap-de-Gascogne     sous la forme d'une régie dotée de la seule autonomie financière gérant un Service Public Administratif (S.P.A.)
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2221-10 et suivants, R.2221-1 et suivants,
Vu le Code du Tourisme,

Vu les statuts de la Cté de Communes du Cap de Gascogne dans le domaine touristique,

Vu la délibération du 23 octobre 2003 créant, à compter du 1er janvier 2004 un Office de Tourisme Communautaire, et confiant la gestion du service public touristique intercommunal à l’association loi 1901 "Office de Tourisme Communautaire Saint-Sever/Cap-de-Gascogne",


Monsieur Le Président rappelle qu’un Office du Tourisme communautaire peut être géré sous plusieurs formes : association, ce qui est le cas depuis 2004, S.E.M.L. (Société d'Economie Mixte Locale), Régie, E.P.I.C. (Etablissement Public Industriel et Commercial).

Sur la base des conclusions de l’étude menée par le cabinet Espitalié Consultants, il est désormais souhaité d'associer les acteurs professionnels à la définition et à la mise en œuvre de la politique de promotion du territoire, tout en préservant les règles inhérentes à la gestion des fonds publics, pour les prochains mois d'existence de l'Office du Tourisme communautaire.

La forme la plus appropriée semble pour l'instant être celle de la régie avec un conseil d'exploitation associant obligatoirement les élus et une représentation conséquente d'acteurs de ce secteur économique.


Dans les régies à autonomie financière, le service public reste intégré à la collectivité. Il s'agit d'un organisme individualisé mais qui ne dispose pas de la personnalité morale propre. Néanmoins, ses recettes et ses dépenses sont individualisées dans un budget distinct, annexé à celui de la collectivité.  Elle dispose d'un organe de direction : le conseil d'exploitation. L'essentiel des pouvoirs est cependant conservé par l'assemblée délibérante de la collectivité fondatrice.


En application des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, il est proposé de créer une régie dotée de la seule autonomie financière et d'en fixer les conditions d'organisation administrative et financière. 


Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

DECIDE de la transformation de l’Office de Tourisme Communautaire Saint-Sever/Cap-de-Gascogne, sous la forme de régie à autonomie financière gérant un S.P.A., à compter du 1er Janvier 2012,

MODIFIE la délibération du 23/10/2003 visant à créer, à compter du 1/01/2004 un Office de Tourisme Communautaire, en ne confiant plus la gestion du service public touristique intercommunal à l’association loi 1901 "Office de Tourisme Communautaire Saint-Sever/Cap-de-Gascogne", mais à la régie communautaire à compter du 1er janvier 2012,

APPROUVE le projet de statuts de la régie communautaire tel qu'annexé à la présente délibération.

DECIDE de créer le budget annexe au budget principal à compter du 1er Janvier 2012.

VALIDE la création d'un Conseil d'Exploitation constitué de 13 membres, comme suit :

· 7 conseillers communautaires

· 6 représentants des professions et activités liées au tourisme :

- collège "hébergeurs, restaurateurs" : 3 membres

- collège "personnes qualifiées" : 3 membres


Les représentants au Conseil d'exploitation seront désignés par le Conseil Communautaire sur proposition de Monsieur Le Président.

PROPOSE à Monsieur Le Président de nommer Madame Virginie MASSON, agent non titulaire de la Communauté de Communes du Cap de Gascogne, Directrice de la régie autonome de l'Office du Tourisme Saint-Sever/Cap-de-Gascogne.

AUTORISE Monsieur Le Président ou son représentant à signer toutes pièces et formalités se rapportant à cette délibération.
* Office du Tourisme Saint-Sever/Cap-de-Gascogne -Création du Budget Annexe -

Considérant la création à compter du 1er janvier 2012, d’un Office du Tourisme Communautaire Saint-Sever/Cap-de-Gascogne sous la forme d’une régie à autonomie financière gérant un Service Public Administratif (S.P.A.),


Monsieur Le Président propose la création d'un Budget Annexe "Office du Tourisme Saint-Sever/Cap-de-Gascogne" retraçant l'ensemble des recettes et dépenses relatives à l'opération, à compter de l'exercice 2012.


Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

APPROUVE la création du Budget Annexe "Office du Tourisme Saint-Sever/Cap-de-Gascogne".
* Office du Tourisme Saint-Sever/Cap-de-Gascogne -Budget Primitif 2012-

Vu la délibération du 14 décembre 2011 créant le budget annexe relatif à l’Office du Tourisme Saint-Sever/Cap-de-Gascogne,


Monsieur Le Président présente à l'Assemblée le Budget Primitif 2012 du Budget Annexe de l’Office du Tourisme Saint-Sever/Cap-de-Gascogne, établi en dépenses et recettes aux sommes suivantes de :



Section de Fonctionnement :
300 350 €




Section d'Investissement :

  52 000 €


Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

ADOPTE le Budget Primitif 2012 du Budget Annexe de l’Office du Tourisme Saint-Sever/ Cap-de-Gascogne, arrêté aux sommes ci-dessus.

* Office du Tourisme Saint-Sever/Cap-de-Gascogne


-Tarifs 2012 des produits et prestations proposés par l’Office du Tourisme Saint-  Sever/Cap de Gascogne, régie dotée de la seule autonomie financière gérant une S.P.A.-

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 14 décembre 2011 relative à la création, à compter du 1er janvier 2012, d'un Office du Tourisme Communautaire Saint-Sever/Cap-de-Gascogne, sous la forme d'une régie à autonomie financière gérant un Service Public Administratif (S.P.A.) et approuvant les statuts de ladite régie,


Conformément aux dispositions des articles 5 et 6 des statuts de la régie dotée de l'autonomie financière de l'Office du Tourisme Saint-Sever/Cap de Gascogne, 


Monsieur Le Président propose, pour l’année 2012, la tarification suivante des produits et prestations proposés par l’Office du Tourisme Saint-Sever/Cap-de-Gascogne : 

	* Boutique
	
	

	Catégorie
	Titre
	Prix de vente

	Carte touristique
	Rando Guide
	2,00 €

	
	Pistes cyclables et Voies Vertes

dans le département des Landes
	2,00 €

	Carte postale
	Maynus
	0,70 €

	
	Sentex
	0,70 €

	Livre d'histoire
	Circuit historique de St-Sever/Cap-de-Gascogne
	3,00 €

	
	Abbaye de Saint-Sever, nouvelles approches documentaires (988-1359) Colloque 1998
	30,00 €

	
	Saint-Sever, Millénaire de l'Abbaye,

colloque international 1985
	30,00 €

	
	Chartes et documents Hagiographiques de l'Abbaye de Saint-Sever T1 et T2
	50,00 €


	  * Prestations O.T. : promotion sur nos documents touristiques
	

	Activités
	Tarif spécial CCCG
	Tarif hors CCCG
	

	Hôtels
	70 €
	80 €
	

	Gîtes, meublés, chambres d'hôtes, camping
	60 €
	70 €
	

	Restaurants/bar
	50 €
	60 €
	

	Prestataires touristiques, commerçants, artisans, activités
	30 €
	40 €
	

	Vente de Contrat de Location pour

 Hébergeur Touristique
	0.20 €
	

	   * Visites Guidées

	Type de public
	Catégorie
	Tarifs

	Individuel
	Ville
	3,50 €

	
	Sentex
	3,50 €

	
	Les 2 par l'O.T.
	6,00 €

	
	Enfant (+12 ans)/ à partir du 3ème enfant: gratuit
	2,00 €

	
	Offre commerciale: resto/heb CCCG
	3,00 €

	Groupes
	Visite classique
	3,00 €

	
	Offre commerciale "escapades"
	2,50 €

	Scolaires
	Hors CCCG
	1,00 €

	
	CCCG
	gratuit


	* Halte Jacquaire

	
	Tarif par nuit
	

	Nuitée
	8 €
	



Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

APPROUVE la proposition de tarification 2012 proposée par Mr Le Président.

* Création de la Commission Intercommunale des Impôts Directs (C.I.I.D.)

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Cap de Gascogne indiquant qu’elle est soumise de plein droit au régime de la Fiscalité Professionnelle Unique (F.P.U), dans les conditions prévues par l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts,

Vu les dispositions de l’article 34 de la loi de finances rectificative pour 2010 rendant obligatoire la création de la C.I.I.D. avant le 31 décembre 2011, pour être opérationnelle au 1er avril 2012.

Vu les dispositions de l’article 1639 A bis du Code Général des Impôts précisant les conditions de création de cette commission, 


Monsieur Le Président présente les rôles et la composition de la C.I.I.D. :


Rôles de la commission : 

La C.I.I.D intervient en matière de fiscalité directe locale en lieu et place des commissions communales des impôts directs en ce qui concerne les locaux commerciaux : 

- Elle participe à la désignation des locaux types à retenir pour l’évaluation par comparaison des locaux commerciaux et biens divers (article 1504 du CGI).

- Elle donne un avis sur les évaluations foncières des locaux commerciaux et biens divers proposés par l’administration fiscale (article 1505 du CGI).

Elle est également informée des modifications de valeur locative des établissements industriels évalués selon la méthode comptable.

Il est important de noter que cette commission n'est pas compétente pour les locaux d'habitation. Les commissions communales des impôts directs existantes continuent donc à examiner comme par le passé les éléments liés aux locaux d'habitation.

Son rôle est consultatif. En cas de désaccord entre l’administration et la commission ou lorsque celle-ci refuse de prêter son concours, les évaluations sont arrêtées par l’administration fiscale.


Composition de la commission : 11 membres dont le Président de l’EPCI ou un vice-président délégué + 10 commissaires titulaires dont 1 domicilié hors de l’EPCI et 10 commissaires suppléants dont 1 domicilié hors de l’EPCI.

La liste de 20 commissaires titulaires et 20 commissaires suppléants est à transmettre au Directeur des Services Fiscaux qui désigne les 10 commissaires titulaires et leurs suppléants.

A noter que les commissaires doivent remplir les conditions suivantes : être français ou ressortissant d’un Etat de l’Union Européenne ; avoir au moins 25 ans ; jouir de leurs droits civils ; être inscrits aux rôles des impositions directes locales de l’EPCI ou des communes membres ; être familiarisés avec les circonstances locales et posséder des connaissances suffisantes pour l’exécution des travaux de la commission.

La durée du mandat des commissaires et la même que celle de l’organe délibérant de l’EPCI.


Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité,
DECIDE la création d’une Commission Intercommunale des Impôts Directs dont les compétences seront exercées, dans le périmètre territorial de la Communauté de communes du Cap de Gascogne, à compter du 1er avril 2012.

PROPOSE, conformément à l’article 1650 A du Code Général des Impôts, la composition suivante des membres de la C.I.I.D. du Cap de Gascogne, établie sur proposition des Communes membres de l’EPCI. : 


Jean-Pierre DALM - Président de la Communauté de communes du Cap de Gascogne 


          (C.C.C.G.)


* Commissaires titulaires par ordre de priorité :
	Numéros
	Noms
	Adresses
	Professions

	1
	Jean-Alix LAFENETRE
	472, route du Bourg

40500 Fargues
	Banquier

	2
	Pierre-Noël ITHURRALDE
	Maison Gaude

40280 Haut-Mauco
	Retraité

ex chef d’entreprise

	3
	Jean-Jacques DEHEZ
	356, chemin de Labarthe

40500 Montsoué
	Retraité

commercial

	4
	Yves DUCAMP
	590, route de Pau

40500 Eyres-Moncube
	Retraité

éducation nationale

	5
	André LAFARGUE
	«Le Reyot» route de Pau 40500 Saint-Sever
	Retraité

ex banquier

	6
	Marcel PRUET
	1141, route de Marseillon

40500 Audignon
	Agriculteur

	7
	Claude BOISSEAU-DESCHOUARTS
	74, rue Henri II

40500 Montaut
	Retraitée

ex cadre Fonction Publique Hospitalière

	8
	Roselyne LACOUTURE
	105, route de Haut-Mauco 40500 Bas-Mauco
	Cadre Fonction Publique Territoriale

	9
	Patrice SUPPI
	75, rue St-Gilles

40500 Montgaillard
	Cadre d’entreprise

	10
	Jacques BALI
	1, Place de la Libération

64200 Biarritz
	Retraité

	11
	Arlette DUCOS
	6, rue de Gascogne

40500 Saint-Sever
	Retraitée

ex cadre d’entreprise

	12
	Monique SAINT-FLORIN
	175, avenue de Laouzet

40500 Aurice
	Employée CPAM

	13
	Yves LANGLADE
	24, chemin de Labayts Quartier Augreilh

40500 Saint-Sever
	Enseignant

	14
	Jean-Claude DUCLA
	535, chemin de la Lande

40500 Montgaillard
	Agriculteur

	15
	Régine GOMEZ
	53, lotissement Pipoulan

40500 Saint-Sever
	Secrétaire Inspection d’académie éducation nationale

	16
	Jean-Marc LAILHEUGUE
	50, rue de la Guillerie

40500 Saint-Sever
	Cadre d’entreprise

	17
	Marguerite FRANCEZ
	26, rue Ernest Leroy

40500 Saint-Sever
	Retraitée

éducation nationale

	18
	Michel FAUTHOUX
	6, allée de la Mirande

40500 Saint-Sever
	Retraité - ex gérant maison de retraite

	19
	Lionel RAGOT
	quartier Larrebouille

40500 Saint-Sever
	Aide-soignant

	20
	Marcel BRETHOUS
	149, route de Charlicq

40250 Toulouzette
	Agriculteur



* Commissaires suppléants par ordre de priorité : 

	Numéros
	Noms
	Adresses
	Professions

	1
	Francis CAZAUX
	183, route de Bernède

40500 Aurice
	Retraité Fonction Publique d’Etat (Gendarmerie)

	2
	Christian DEYRES
	Route de Bahus

40500 Sarraziet
	Retraité de la Poste

	3
	André CAZADIEU
	671, avenue de Saint-Sever

40500 Cauna
	Retraité

ex commerçant

	4
	Benoît BANCONS
	521, chemin Campas

40500 Coudures
	Agriculteur

	5
	Jean-Louis LAPORTE
	«Herran»

40500 Banos
	Agriculteur

	6
	Jean-Marie CLAVE
	809, route de Ste-Colombe 40500 Dumes
	Unité Territoriale d’Aménagement

	7
	Jean-Louis CAZENAVE
	quartier Maouhum

40280 Haut-Mauco
	Retraité

Trésor Public

	8
	Pierre SOURBIé
	789, chemin de Tôt 

40500 Montsoué
	Technicien d’entreprise

	9
	Bernard DESORMIERE
	1140, rte du Pas de Borde 40500 Aurice
	Retraité FP Hospitalière

	10
	Patrick DESTRIBOIS
	«A Nouste»

926, chemin des Arriecs 40700 Sainte-Colombe
	Salarié CPAM

	11
	Patrick LAVIGNE
	Lieu-dit «Larrégat»

 40500 Banos
	Agriculteur

	12
	Guy FEUGAS
	570, route de Lagouassère 40500 Bas-Mauco
	Chef d’entreprise

	13
	Danielle DUPRAT
	3186, route de Goudosse

40500 Cauna
	Assistant Logistique

entreprise privée

	14
	Marylène BENQUET
	66, chemin de la Fontaine

40500 Coudures
	Personnel civil

armée de l’air

	15
	Gérard LAFITTE
	285, route de l’Eglise

40500 Dumes
	Retraité

	16
	Daniel DUCOURNAU
	125, chemin Doumenye

40500 Eyres-Moncube
	Technicien d’entreprise

	17
	Francis DUPOUY
	734, route du Moulin

40500 Fargues
	Agriculteur

	18
	Michel COCQ
	allée Louise Malassan

40280 Haut-Mauco
	Conseiller patrimonial banques et assurances 

	19
	Pierrik PALE
	570, ch. Canal du Moulin

40500 Montaut
	Retraité

Armée de l’air

	20
	Didier COMMENAY
	313, route des Pyrénées 40700 Horsarrieu
	Artisan-Commerçant


* Budget Primitif 2012 -Budget Principal-

  -Autorisation relative aux dépenses d’investissement avant le vote
   du Budget Primitif 2012-

L’article L 1612-1 du C.G.C.T. prévoit que « jusqu’à l’adoption du budget, l’exécutif de la collectivité, peut sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du 1/4 des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. L’autorisation mentionnée précise le montant et l’affectation des crédits. Les crédits correspondants sont inscrits au budget lors de son adoption ».

Budget Principal : 

Pour mémoire les dépenses d’équipement du Budget Primitif 2011 et des décisions modificatives s’élèvent au total à 1 258 860.00 €, non compris le chapitre 16.

Sur la base de ce montant, les dépenses d’investissement peuvent ainsi être engagées, liquidées et mandatées dans la limite d’un montant de 1 258 860.00 €.

Il est proposé d’autoriser Monsieur Le Président à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement du Budget Principal, avant le vote du Budget Primitif 2012, selon la répartition suivante : 

- chapitre   20  =
  60 860 €

- chapitre 204  = 
155 000 €

- chapitre   21  = 
491 000 €

- chapitre   23  =  
552 000 €


Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

AUTORISE Monsieur Le Président à engager, liquider et mandater sur le Budget Principal, avant le vote du Budget Primitif 2012 (hors l’annuité en capital de la dette) les dépenses d’investissement pour un montant maximum de 1 258 860 €, selon la répartition suivante : 

- chapitre   20  =
  60 860 €

- chapitre 204  = 
155 000 €

- chapitre   21  = 
491 000 €

- chapitre   23  =  
552 000 €

* Budget Principal Année 2011 -Décision Modificative n° 2-


Mr Le Président propose de procéder aux modifications budgétaires suivantes :


[image: image1.emf]Compte Libéllés Budget 2011 DM n° 2 Total

0,00

739111 /020Attribution de Compensation 2 455 000,00 24 000,00 2 479 000,00

6226 /020 Honoraires 5 000,00 -4 000,00 1 000,00

6227 /020 Frais d'Actes et de Contentieux 5 000,00 -4 000,00 1 000,00

6282 /020 Frais de Gardiennage 20 000,00 -20 000,00 0,00

6288 /020 Autres Services Extérieurs 0,00 4 000,00 4 000,00

0,00

0,00

Opérat. n°82 : Projet Salle de Basket

2031 /411 Frais d'Etude -Etude Programmation- 30 000,00 -1 000,00 29 000,00

2033 /411 Frais d'Insertion 0,00 1 000,00 1 000,00

0,00

   Dépenses de Fonctionnement

   Recettes de Fonctionnement

   Recettes d'Investissement

   Dépenses d'Investissement



Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l'unanimité,

ADOPTE la décision modificative ci-dessus.

* Budget Annexe Z.A.C. de Haut-Mauco Année 2011 -Décision Modificative n° 1-


Mr Le Président propose de procéder aux modifications budgétaires suivantes :

[image: image2.emf]Compte Libéllés Budget 2011 DM n° 1 Total

66111 /90 Intérêts des emprunts 8 280,00 1 720,00 10 000,00

605 /90 Matériel, équipements et travaux 0,00 15 000,00 15 000,00

7133-042 /90Varia. en-cours de production de biens 14 290,00 16 720,00 31 010,00

796-043 /90 Transferts de charges financières 8 280,00 1 720,00 10 000,00

3355-040 /90Travaux 0,00 15 000,00 15 000,00

1641 /90 Emprunts 180 000,00 16 720,00 196 720,00

   Dépenses de Fonctionnement

   Recettes de Fonctionnement

   Recettes d'Investissement

   Dépenses d'Investissement




Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

ADOPTE la décision modificative ci-dessus.

* Décharge de Responsabilité du Régisseur de recettes de la Ludothèque 

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Cap de Gascogne visant à la création et à la gestion d’un réseau intercommunal de lecture publique intégrant une Ludothèque Communautaire,
Vu l’arrêté du Président de la Communauté de Communes du Cap de Gascogne en date du 5 janvier 2011, désignant Mme Patricia FARGUES, Animatrice de la Ludothèque, en qualité de régisseur de recettes de la Ludothèque,

Considérant l’effraction dont a été victime la Ludothèque le 3 août 2011, qui s’est soldée par un vol de 100 €, 

Considérant la demande, par courrier daté du 12 octobre 2011, de Mme Patricia FARGUES, régisseur de recettes de se voir décharger de cette responsabilité personnelle et pécuniaire, 

Compte tenu des circonstances, Monsieur Le Président propose de décharger de sa responsabilité personnelle et pécuniaire, Mme Patricia FARGUES, régisseur de recettes, de la perte des 100.00 €.


Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

ACCEPTE la proposition de Mr Le Président.

AUTORISE Mr Le Président à signer tout document se rapportant à cette affaire.

· Lecture Publique - Médiathèque

Mademoiselle Sandie BENCHAMOUL présente les éléments suivants :
En préambule, présentation d’une vidéo pour montrer ce que peut être une médiathèque dans les années 2010. La médiathèque Louise Michel (Paris 20ème) a été inaugurée en 2011, lauréate du grand prix des bibliothèques. Située dans un quartier populaire, elle compte 550 m2, 24 000 documents, c’est un vrai lieu de vie, familial et convivial.


http://www.dailymotion.com/video/xia01z_ouverture-de-la-bibliotheque-louise-michel_news
En parallèle, participation à la journée d’étude MDL Construire des médiathèques à l’heure du numérique : les médiathèques sont plus que jamais d’actualité comme lieux de vie.

Bilan 2011

L’objectif prioritaire de l’équipe a été de répondre rapidement aux demandes et aux attentes du public avec les moyens à sa disposition, et en particulier au sujet de la bibliothèque de Saint-Sever qui accuse un retard important quant à son offre documentaire.

Voici les premiers effets de ce travail de fond :


> programme d’animation (1 000 personnes touchées en 2011)


> fréquentation de la bibliothèque : en chute depuis plusieurs années, elle est aujourd’hui stabilisée. Ces progrès passent par l’amélioration des collections et des conditions d’accueil. + 35 % de 1ers inscrits, + 7 % usagers actifs (évolution 2010-2011).


> accueil des classes : 50 groupes inscrits pour des animations, accueil dans l’un des sites ou prêt de documents ou jeux, soit 1 300 personnes, de 1 à 4 groupes accueillis chaque jour à Saint-Sever.


> vocation communautaire du service : toutes les communes sont touchées (individuels et/ou écoles)


Moyens

Avec les moyens actuels, il est impossible de faire face à une telle demande.

Selon les indicateurs, les moyens de la bibliothèque de Saint-Sever permettent de desservir une commune de 2 000 à 4 000 habitants : locaux, budget acquisition, volume et qualité des collections, personnel.

Solution provisoire à l’étude : mise à disposition et ouverture de la salle de réunion pour la bibliothèque de Saint-Sever.

Concernant les locaux, l’audit a mis à jour que le bâtiment nécessitait d’importants travaux, en l’état il ne répond pas aux normes de sécurité pour accueillir du public.

Devant cet état de fait, le public manifeste une réelle frustration.


Projets et Budgets 2012

Programme d’Animations (3 500 € + 4 500 € communication)

Rencontres d’auteur jeunesse, fête du jeu, fête des médiathèques, Jean HARAMBAT autour de sa BD Les Invisibles. Sous réserve : manifestations MDL, conteur jeune public, soirées jeu.


Informatisation (devis en cours)

L’informatique est un outil pour le bon fonctionnement du réseau, mais aussi l’opportunité d’une meilleure visibilité du service pour la population. Le projet pour 2012 passe par le renouvellement complet du parc informatique et la mise en réseau des services. Le logiciel proposé par la MDL et l’ALPI, doit nous permettre de mettre en service le catalogue des bibliothèques et de la ludothèque.


Acquisitions (livres, magazines, jeux) (15 000 €)

La principale attente de notre public se porte sur l’offre de livres, magazines et jeux. L’offre actuelle ne nous permet pas de satisfaire les demandes du public.

Le budget demandé en 2012 est insuffisant pour rattraper le retard mais la place et le personnel manquent à Saint-Sever pour accroître les collections.


Nécessité de doter la bibliothèque de Saint-Sever de moyens correspondant à la population desservie, soit une médiathèque d’environ 1 000 m2 intégrant la ludothèque et l’atelier informatique, et en complément des bibliothèques de proximité.

Dans ce but, les élus ont été invités à visiter des médiathèques remarquables dans la région (Pontonx le 10/12, Orthez en début d’année 2012), et le CAUE a été sollicité pour nous accompagner dans le projet de construction.

Madame BOISSEAU-DESCHOUARTS, Maire de Montaut, Présidente de la commission lecture publique rappelle le rôle de la commission, qui est d’assister la directrice dans ses projets et démarches et de relater les travaux de la commission devant le bureau et l’assemblée communautaire.

Elle présente la visite récente de la Médiathèque de Pontonx, qui est très agréable et adaptée à l’attente des usagers. Mme Claude BOISSEAU-DESCHOUARTS insiste sur la véritable volonté politique qui a été à l’origine de cette réalisation et pense que cet équipement peut être source d’inspiration pour notre propre projet.


Suite à la présentation réalisée par Melle Sandie BENCHAMOUL, Directrice de la Médiathèque, et face à l’augmentation de 35 %, en quelques mois, de la fréquentation des services, Mr Le Président pense que cette simple statistique peut suffire à convaincre les sceptiques de la nécessité du projet de médiathèque.

* Communication du montant définitif des Attributions de Compensation pour l'année  2011

Vu l'article 1609 noniés C du C.G.I.,

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Cap de Gascogne,

Vu le rapport définitif 2011 du 7 novembre 2011 de la Commission Locale d'Evaluation des Transferts de Charges,

Vu les délibérations des Conseil Municipaux approuvant à la majorité qualifié ce rapport définitif 2011,


Monsieur Le Président rappelle les règles de calcul de l'Attribution de Compensation à partir de la 2nde année d'application de la T.P.U., devenue Fiscalité Professionnelle Unique.


Sur la base des nouveaux transferts de charges définitifs constatés dans le rapport définitif 2011 d'évaluation des transferts de charges, l'attribution de compensation définitive 2011, par commune, est calculée comme suit : 

attributions compensation définitives 2010 communales

      - nouveaux transferts de charges définitifs 2011 communaux


L'Attribution de Compensation peut-être positive ou négative selon le résultat du calcul.


* Si l'Attribution de Compensation est positive, il s'agit d'un versement de la Communauté de Communes vers la Commune.


* Inversement, si l'Attribution de Compensation est négative, il s'agit d'un versement de la Commune vers la Communauté de Communes.


Ces montants sont donc à inscrire en Recettes ou en Dépenses dans les budgets des Communes et de la Communauté de Communes :

     - en Recettes :     compte 7321 
Fiscalité reversée -Attribution de compensation-

     - en Dépenses :   compte 739111
Reversements de fiscalité -Attribution de compensation-

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

COMMUNIQUE le montant des attributions de compensation définitives 2011 comme suit :

       
[image: image3.emf]Communes

Attributions de 

Compensation 

2010

Transfert de 

Charges 

Définitifs

Attributions de 

Compensation 

Définitifs 2011

AUDIGNON -4 533,00 € 507,00 € -5 040,00 €

AURICE 266 055,00 € 967,50 € 265 087,50 €

BANOS -1 278,00 € 358,50 € -1 636,50 €

BAS-MAUCO 17 067,00 € 444,00 € 16 623,00 €

CAUNA 16 368,00 € 612,00 € 15 756,00 €

COUDURES 1 574,00 € 666,00 € 908,00 €

DUMES -2 802,00 € 397,50 € -3 199,50 €

EYRES-MONCUBE -3 273,00 € 562,50 € -3 835,50 €

FARGUES -3 248,00 € 471,00 € -3 719,00 €

HAUT-MAUCO 594 154,00 € 1 753,66 € 592 400,34 €

MONTAUT 131 342,00 € 3 697,50 € 127 644,50 €

MONTGAILLARD 1 508,00 € 849,00 € 659,00 €

MONTSOUE 27 668,00 € 838,50 € 26 829,50 €

SAINT-SEVER 1 505 404,00 € 73 672,05 € 1 431 731,95 €

SARRAZIET -3 261,00 € 295,50 € -3 556,50 €

Total 2 542 745,00 € 86 092,21 € 2 456 652,79 €



Périodicité de versement : 


- Le versement de l'Attribution de Compensation, de la Communauté de Communes vers les Communes ou des Communes vers la Communauté de Communes, s'effectuera mensuellement par douzième.
* Marché à bons de commande concernant l’achat de livres pour la constitution 

  des collections de la Médiathèque intercommunale
Vu l’ordonnance n°2005-645 du 6 juin 2005 relative aux procédures de passation des marchés publics des Collectivités Territoriales,

Vu le Code des Marchés Publics, notamment ses articles 28 et 77 relatifs à la passation d’un marché public selon une procédure adaptée et aux marchés à bons de commande,

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Cap de Gascogne dans le domaine de la lecture publique, 


Monsieur Le Président indique que dans le cadre de la mise en place du réseau intercommunal de lecture publique, il est nécessaire de constituer des collections de livres de façon continue tout au long de l’année et de remplacer les ouvrages usagers ou obsolètes.

Toutefois, le rythme et l’étendue des besoins ne pouvant être entièrement définis et arrêtés par un marché annuel, il vous est proposé de passer un marché à bons de
commandes composé de 3 lots d’une durée d’un an, reconductible 3 fois. Cette procédure est la mieux adaptée pour réaliser dans des délais courts ce type de prestations.

       Détail des lots :
( Lot n° 1 : livres adultes (fictions et documentaires, hors bandes-dessinées)



montant annuel minimum : 4 500 € H.T.

  

montant annuel maximum : 9 500 € H.T.

( Lot n° 2 : livres jeunesse (fictions et documentaires, hors bandes-dessinées)



montant annuel minimum : 3 100 € H.T. 



montant annuel maximum : 6 800 € H.T.

( Lot n° 3 : bandes-dessinées



montant annuel minimum :     500 € H.T.



montant annuel maximum : 1 500 € H.T.


Le montant global des livres à acheter au titre de ce marché sur la durée totale, soit 4 ans à compter de 2012, s’élèverait à : 



Montant minimum  =  32 400 € H.T.



Montant maximum  =  71 200 € H.T.


Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

AUTORISE Monsieur le Président à signer avec les entreprises qui présenteront les offres économiquement les plus avantageuses pour chacun des trois lots et qui seront retenues après mise en concurrence, à partir de l’année 2012, un marché à bons de commande, d’une durée de 1 an renouvelable 3 fois, pour l’acquisition de livres, selon les montants minimum et maximum définis plus haut.

PREVOIT d’inscrire chaque année, à compter de 2012, au budget principal les crédits nécessaires.
* Travaux de Voirie -Programme 2012-

Débat :


Monsieur Jean-Jacques DEHEZ, Maire de Montsoué, 3ème Vice-Président en charge de la voirie et des bâtiments communautaires, expose que le marché de réfection de la bande de roulement s’est bien déroulé cette année, notamment grâce aux bonnes conditions météorologiques.

La campagne de points à temps a nécessité 620 tonnes de cailloux et 65 tonnes d’émulsion.

6 semaines, ont été consacrées au marquage au sol.

3 radars pédagogiques ont été installés à tour de rôle sur les communes et cette initiative a été bien accueillie par la population.


Concernant le marché 2012 de réfection de la chaussée, il précise que l’enveloppe budgétaire est réduite à 200 000 € hors taxes, car l’état général des routes est satisfaisant et la communauté a d’autres projets à financer. Une partie de la commission voirie a fait le tour de besoins, ce qui a permis l’élaboration du programme 2012 dont une partie sera réalisée en régie, notamment les bi-couches. 

Il précise, tout de même, que pour ne pas laisser la voirie se dégrader, un budget de 400 000 € hors taxes devrait être consacré chaque année, ce qui permettrait de renouveler 16 kms de voirie par an soit un renouvellement de la voirie tous les 20 ans dans son intégralité.


Délibération :

Vu l'ordonnance n° 2005-645 du 6 juin 2005 relative aux procédures de passation des marchés publics des Collectivités Territoriales,

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Cap de Gascogne dans le domaine de la voirie d'intérêt communautaire,


Sur proposition de la Commission Voirie et Bâtiments et après avis favorable du Bureau,

Monsieur Le Président présente le programme des travaux de voirie de l'année 2012, de la Communauté de Communes du Cap de Gascogne, estimé à  200 000 €uros Hors Taxes.



- Lot Unique : Réfection de la bande de roulement
200 000 € H.T.


Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

APPROUVE le lancement de cette opération.

PREVOIT d'inscrire au Budget Principal de l'année 2012 les crédits nécessaires.

AUTORISE Mr Le Président à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier, avec l’entreprise qui présentera l’offre économiquement la plus avantageuse et qui sera retenue après mise en concurrence.
* Création d’un Poste Contractuel -Chargé de mission stratégie et pilotage technique-


Débat :


Mr Jean-Jacques DEHEZ indique que le recrutement nécessaire d’un personnel supplémentaire, implique l’acquisition de matériels qui ont été énumérés lors de la commission voirie du 8 décembre 2011. Egalement, une réflexion devra s’ouvrir sur l’utilité d’un local technique destiné à recevoir l’ensemble des matériels communautaires.


Délibération :

Vu le décret n° 83-634 du 13 juillet 1983, portant droits et obligations des fonctionnaires,

Conformément à l’article 3, alinéa 4, de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié, relatif aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale,


Pour améliorer le fonctionnement du service technique (voirie et bâtiments), il est proposé le recrutement d’un professionnel qui aurait les missions suivantes : 

( Participation à la définition, puis la mise en place d’une stratégie de pilotage de l’organisation du travail technique en relation avec le D.S.T.

( Chef d’une équipe de 4 agents.

( Participation à l’exécution du travail technique.


Monsieur Le Président propose de créer un poste de contractuel de catégorie C pour une durée de 1 an renouvelable dans la limite de 6 ans, à compter du 1er Mars 2012.


Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

APPROUVE la création d’un emploi permanent à temps complet de catégorie C, occupé par un contractuel, et dénommé "Chargé de mission stratégie et pilotage technique", pour une durée de 1 an renouvelable dans la limite de 6 ans, à compter du 1er Mars 2012.

DECIDE que le responsable de ce poste de travail sera astreint à une durée hebdomadaire de travail de 35 heures.

DECIDE que la rémunération sera fixée sur la base de l’échelle du grade d’Agent de Maîtrise, échelon 1 de l’échelle 5, indice brut de rémunération 299.

PREVOIT d’inscrire les crédits nécessaires à la rémunération de l’agent nommé et aux charges sociales s’y rapportant au Budget, aux chapitres et articles prévus à cet effet.

AUTORISE Monsieur Le Président à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.

DECIDE que la présente délibération prendra effet à compter du 1er Mars 2012.
* Retrait de la Commune de Labatut du SIETOM de Chalosse au 1er janvier 2012

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Cap de Gascogne en matière de déchets ménagers,

Vu la demande de la Commune de Labatut de se retirer du SIETOM de Chalosse à compter du 1er janvier 2012,

Vu la délibération du SIETOM de Chalosse du 12 octobre 2011 autorisant le retrait de la Commune de Labatut au 1er janvier 2012,


Monsieur le Président explique que dans le cadre de la réforme territoriale du 16 décembre 2010, le SIETOM de Chalosse par délibération du 12 octobre 2011, a autorisé le départ de la Commune de Labatut.


Par courrier du 17 novembre 2011, le SIETOM de Chalosse, invite les Communautés de Communes membres à se positionner favorablement sur ce retrait qui serait effectif à compter du 1er janvier 2012.


Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

APPROUVE le retrait de la Commune de Labatut du SIETOM de Chalosse, à compter du 1er janvier 2012.
* Régime Indemnitaire des Agents de la Communauté de Communes

  -Prime de Fonctions et de Résultats (P.F.R.)-

  -Cadre d’emploi des Attachés Territoriaux et Secrétaires de Mairie-

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son article 20,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à La Fonction Publique Territoriale et notamment l’article 88,

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984,

Vu le décret n° 2008-1533 du 22 décembre 2008 relatif à la prime de fonctions et de résultats,

Vu l’arrêté du 22 décembre 2008 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats,

Vu le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations de congés,

Vu l’arrêté du 22 décembre 2008 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats,

Vu l’arrêté du 9 février 2011 fixant les corps et emplois bénéficiant de la prime de fonctions et de résultats,

Vu la circulaire du 27 septembre 2010 (NOR : IOCB1024676C) relative à la Prime de Fonctions et de Résultats dans la Fonction Publique Territoriale,
Considérant que l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précise que «Lorsque les services de l’Etat servant de référence bénéficient d’une prime de fonctions et de résultats, le régime indemnitaire que peut fixer l’organe délibérant comprend une part liée à la fonction et une part liée aux résultats. L’organe délibérant détermine les plafonds applicables à chacune de ces parts, sans que la somme de ceux-ci n’excède le plafond global de la prime de fonctions et de résultats des fonctionnaires de l’Etat, et fixe les critères pris en compte pour la détermination du niveau des fonctions et pour l’appréciation des résultats. Ce régime est mis en place dans la collectivité territoriale ou l’établissement public local lors de la première modification de son régime indemnitaire qui suit l’entrée en vigueur de la prime de fonctions et de résultats dans les services de l’Etat. Le régime antérieur est maintenu jusqu’à cette modification»,

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 10 juin 2004 établissant le Régime Indemnitaire des agents de la Communauté de Communes du Cap de Gascogne,

Vu les délibérations du Conseil Communautaire des 22 mars 2007, 16 juillet 2008, 9 juillet 2009, 16 octobre 2010, 20 décembre 2010, et 24 mars 2011 relatives aux mises à jour successives du Régime Indemnitaire des agents de la Communauté de Communes du Cap de Gascogne,


Monsieur Le Président propose, à compter du 1er janvier 2012, l’entrée en vigueur de la Prime de Fonctions et de Résultats (P.F.R.) pour les cadres d’emploi des Attachés Territoriaux et Secrétaires de Mairie, conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 9 février 2011 fixant les corps et emplois qui en bénéficient.

Article 1 - Le principe 


La prime de fonctions et de résultats, créée par le décret n° 2008-1533 du 22 décembre 2008, se compose de deux parts cumulables entre elles :


- une part tenant compte des responsabilités, du niveau d’expertise et des sujétions 
  spéciales liées aux fonctions exercées,


- une part tenant compte des résultats de la procédure d’évaluation individuelle 
   prévue par la réglementation en vigueur et de la manière de servir.

Article 2 - Les bénéficiaires 


Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

DECIDE d’instituer selon les modalités ci-après et dans la limite des textes applicables à la Fonction Publique d’Etat la prime de fonctions et de résultats aux agents relevant des grades suivants :

La PFR ne sera versée qu'aux agents titulaires et stagiaires employés par la Communauté de Communes du Cap de Gascogne appartenant au cadre d'emplois des Attachés territoriaux et Secrétaires de Mairie. 
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Article 3 - Les critères pris en compte pour déterminer le niveau des fonctions et pour 
       apprécier les résultats obtenus par les agents
      ( La part liée aux fonctions :

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur qui précisent que la part liée aux fonctions tiendra compte :



- des responsabilités,



- du niveau d’expertise,



- et des sujétions spéciales liées aux fonctions exercées.


Il a été décidé de retenir pour chaque grade par poste, les coefficients maximum suivants : 
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Attaché Principal D.G.S. 6

Secrétaire de Mairie Secrétaire - Comptabilité - RH 6



Les coefficients susmentionnés de la part "fonctions" seront réduits de moitié pour les agents bénéficiant d'un logement par nécessité absolue de service.


La P.F.R. (part "fonctions") versée aux agents à temps non complet ou à temps partiel sera calculée au prorata de leur temps de travail hebdomadaire

      ( La part liée aux résultats


Cette part tiendra compte des éléments suivants appréciés dans le cadre de la procédure d'évaluation individuelle :


- l'efficacité dans l'emploi et de la réalisation des objectifs,


- les compétences professionnelles et techniques,


- les qualités relationnelles,


- la capacité d'encadrement ou à exercer des fonctions d'un niveau supérieur.

Il a été décidé de retenir pour chaque grade par poste, les coefficients maximum suivants : 
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Article 4 - Les cas de cumul et de non cumul

La P.F.R. se substitue aux I.F.T.S. (Indemnités Forfaitaires pour Travaux Supplémentaires) et aux I.E.M.P. (Indemnités d'Exercice des Missions de Préfecture) précédemment attribuées au sein des services communautaires aux agents appartenant au cadre d'emplois des Attachés Territoriaux et Secrétaires de Mairie. Cependant, la P.F.R. n’est pas exclusive des indemnités propres à la fonction publique territoriale (et qui continueront donc à être versées aux agents bénéficiant de la P.F.R.), telles notamment que: 


- Les indemnités relevant des "avantages collectivement acquis" prévus à l’article 
  111 de la loi du 26 janvier 1984,

     
- La prime de responsabilité des emplois administratifs de direction prévue 
  
  notamment par le décret n° 88-631 du 6 mai 1988, 


- La Nouvelle Bonification Indiciaire (N.B.I.),


- Les avantages en nature, dans la limite des dispositions relatives aux logements de 
  fonction par nécessité absolue de service susmentionnées, 


- Les frais de déplacement,


- L’indemnité de résidence,


- Le supplément familial de traitement (S.F.T.).

Article 5 - Les modalités de maintien ou de suppression de la P.F.R.

Conformément au décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations de congés :


- En cas de congé de maladie ordinaire (y compris accident de service) : la prime de 
  fonctions et de résultats suivra le sort du traitement.


- Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, paternité ou adoption, 
  la prime sera maintenue intégralement.


- En cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie : le versement 
  de la prime de fonctions et de résultats est suspendu.


La P.F.R. cessera d'être versée aux agents en disponibilité (quelque soit le motif) ou faisant l'objet d'une suspension ou d'une sanction disciplinaire assortie d'une éviction momentanée du service ou des fonctions (exclusion temporaire, mise à pied, …) et ce, pendant toute la durée de la suspension et de l'exclusion ou de la disponibilité.
Article 6 - Périodicité de versement
     ( La part liée aux fonctions

Elle sera versée mensuellement en 12 termes égaux.

     ( La part liée aux résultats

Elle sera versée mensuellement.


Toutefois, tout ou partie de la part liée aux résultats pourra être attribuée au titre d’une année sous la forme d’un versement exceptionnel, pouvant intervenir une à deux fois par an et non reconductible automatiquement d’une année sur l’autre.
Article 7 - Clause de revalorisation 

La prime de fonctions et de résultats fera l’objet d’un ajustement automatique lorsque les montants ou les coefficients seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire.

Article 8 - La date d’effet


Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er janvier 2012.


Monsieur Le Président est chargé de fixer annuellement par arrêté, dans la limite des plafonds approuvés par le Conseil Communautaire, le montant individuel des parts "fonctions" et "résultats" de la P.F.R. à chaque agent et ce, en fonction des critères stipulés ci-avant.


Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au Budget Principal.
* Concours du Comptable Public -Attribution d'indemnités-

Vu l'article 97 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1983 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions,

Vu le décret n° 82-979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d'octroi d'indemnités par les Collectivités Territoriales et leurs Etablissements Publics, aux agents des services extérieurs de l'Etat,

Vu l'arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux indemnités allouées par les Communes pour la confection des documents budgétaires,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

DECIDE

· de demander le concours du Comptable Public de la Communauté de Communes du Cap de Gascogne pour assurer des prestations de conseil,

· d'accorder l'Indemnité de Conseil à taux plein,

· que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l'article 4 de l'arrêté interministériel précité et sera attribuée à Mr Laurent ATTAL, Comptable Public de la Communauté de Communes du Cap de Gascogne.
* Questions Diverses

Mr Jean-Alix LAFENETRE, Maire de Fargues, 1er Vice-Président en charge des finances, fait un point succinct sur les résultats du Budget Principal 2011 qui devrait se terminer sur un Fonds de Roulement de 290 000 €, sans recours à l’emprunt.

Il indique que le suivi budgétaire du budget du C.I.A.S. équilibré par la subvention de la Communauté, ne fait pas l’objet de remarques particulières, les réalisations ayant été fidèles aux prévisions.

Il tient également à souligner que la reprise en gestion publique par la Communauté du budget consacré au développement touristique n’impacte pas son montant 2012, celui-ci restant comparable à celui de 2011.


Mr Patrice SUPPI, Maire de Montgaillard, souhaite connaître l’avancement du projet de salle de basket.

Mr Jean-Pierre DALM, indique que toutes les communes ont délibéré. 9 ont approuvé le transfert de la compétence permettant à la Communauté de porter le projet, 5 ont voté contre et une commune s’est abstenue. Mr Le Préfet des Landes devant ensuite par arrêté préfectoral, transférer officiellement la compétence des communes vers la Communauté de Communes du Cap de Gascogne.


Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus.

Ont signé au registre les membres présents.


Le Secrétaire,






Le Président,


A. LAFARGUE






JP. DALM

Les Membres,
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Feuil1

		Compte		Libéllés		Budget 2011		DM n° 2		Total

		Dépenses de Fonctionnement						0.00

		739111 /020		Attribution de Compensation		2,455,000.00		24,000.00		2,479,000.00

		6226 /020		Honoraires		5,000.00		-4,000.00		1,000.00

		6227 /020		Frais d'Actes et de Contentieux		5,000.00		-4,000.00		1,000.00

		6282 /020		Frais de Gardiennage		20,000.00		-20,000.00		0.00

		6288 /020		Autres Services Extérieurs		0.00		4,000.00		4,000.00

		Recettes de Fonctionnement						0.00

		Dépenses d'Investissement						0.00

				Opérat. n°82 : Projet Salle de Basket

		2031 /411		Frais d'Etude -Etude Programmation-		30,000.00		-1,000.00		29,000.00

		2033 /411		Frais d'Insertion		0.00		1,000.00		1,000.00

		Recettes d'Investissement						0.00
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Feuil1

		Compte		Libéllés		Budget 2011		DM n° 1		Total

		Dépenses de Fonctionnement

		66111 /90		Intérêts des emprunts		8,280.00		1,720.00		10,000.00

		605 /90		Matériel, équipements et travaux		0.00		15,000.00		15,000.00

		Recettes de Fonctionnement

		7133-042 /90		Varia. en-cours de production de biens		14,290.00		16,720.00		31,010.00

		796-043 /90		Transferts de charges financières		8,280.00		1,720.00		10,000.00

		Dépenses d'Investissement

		3355-040 /90		Travaux		0.00		15,000.00		15,000.00

		Recettes d'Investissement

		1641 /90		Emprunts		180,000.00		16,720.00		196,720.00






Feuil1

		Communes		Attributions de Compensation 2010		Transfert de Charges Définitifs		Attributions de Compensation Définitifs 2011

		AUDIGNON		-4,533.00 €		507.00 €		-5,040.00 €

		AURICE		266,055.00 €		967.50 €		265,087.50 €

		BANOS		-1,278.00 €		358.50 €		-1,636.50 €

		BAS-MAUCO		17,067.00 €		444.00 €		16,623.00 €

		CAUNA		16,368.00 €		612.00 €		15,756.00 €

		COUDURES		1,574.00 €		666.00 €		908.00 €

		DUMES		-2,802.00 €		397.50 €		-3,199.50 €

		EYRES-MONCUBE		-3,273.00 €		562.50 €		-3,835.50 €

		FARGUES		-3,248.00 €		471.00 €		-3,719.00 €

		HAUT-MAUCO		594,154.00 €		1,753.66 €		592,400.34 €

		MONTAUT		131,342.00 €		3,697.50 €		127,644.50 €

		MONTGAILLARD		1,508.00 €		849.00 €		659.00 €

		MONTSOUE		27,668.00 €		838.50 €		26,829.50 €

		SAINT-SEVER		1,505,404.00 €		73,672.05 €		1,431,731.95 €

		SARRAZIET		-3,261.00 €		295.50 €		-3,556.50 €

		Total		2,542,745.00 €		86,092.21 €		2,456,652.79 €
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Feuil1

		Grades		P.F.R. - part liée aux fonctions								P.F.R. - part liée aux résultats								plafonds                   (parts "fonctions"        +part "résultats")

				Montant annuel de référence		Coef. Mini		Coef. Maxi		Montant individuel maxi		Montant annuel de référence		Coef. Mini		Coef. Maxi		Montant individuel maxi

		Attaché principal		$2,500		1		6		$15,000		$1,800		0		6		$10,800		$25,800

		Secrétaire de Mairie		$1,750		1		6		$10,500		$1,600		0		6		$9,600		$20,100






_1385469926.xls
Feuil1

		Grades		Postes		Coefficient maximum

		Attaché Principal		D.G.S.		6

		Secrétaire de Mairie		Secrétaire - Comptabilité - RH		6
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Feuil1

		Grades		Postes		Coefficient maximum

		Attaché Principal		D.G.S.		6

		Secrétaire de Mairie		Secrétaire - Comptabilité - RH		6






